
Désherber son 
jardin au naturel: 

une façon de se mobiliser  
pour  notre santé et   notre 

environnement.

ZÉRO Pesticides, 
c’est quoi?

Un deuxième aspect: la loi!

Jugés longtemps indispensables, les pesticides sont 
désormais au centre des préoccupations environ-
nementales et de santé humaine.

Tous les utilisateurs de pesticides (agriculteurs,   
collectivités, gestionnaires d’infrastructures et       
particuliers) doivent se mobiliser pour mettre en 
œuvre des   solutions alternatives sans pesticides.

La loi du 22 juillet 2015 prévoit 
l’interdiction de l’usage des produits                         
phytosanitaires par l’État, les collectivités locales 
et établissements publics pour l’entretien des          
espaces verts, promenades, forêts, et les voiries.

La loi prévoit également l’interdiction de la 
mise sur le marché, la délivrance, l'utilisation et la 
détention des produits pour un usage non     
professionnel au 1er janvier 2019. 
Elle supprime ainsi la possibilité, pour les                      
particuliers, d'appliquer des produits phytophar-
maceutiques autres que les  produits de biocontrôle.               
De plus, entre 2017 et 2019 la vente en libre-
service sera interdite.

Un premier aspect: 
la santé et l’environnement!
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Pulvérisez du purin d’ortie : connu pour 
ses vertus fertilisantes en dilution dans l’eau, de 
manière concentrée, celui-ci se transforme en désh-
erbant. 
Un repère: l'odeur de l'oeuf 
pourri signifie que votre prépa-
ration est en phase ammonia-
cale et donc sera très 
phytotoxique sur les plantes. 
Dans ce cas utilisez-la pour 

Recyclez l’eau de cuisson bouillante pour la 
verser sur les herbes indésirables ! 
Attention : prudence dans 
les gestes!

Couvrez votre sol. Technique       
appelée Mulching. 
Il s'agit de déposer 
une couche d'au 
moins 10 cm sur le 
sol, avec des débris 
végétaux divers: 
écorces broyées, 
gazon sec, paille de céréales, de chanvre, de 
miscanthus voir un tapis de feuilles fera l'affaire!. 
Après un bon binage, déposez ce paillage plutôt 
au printemps. 
Attention en sol lourd ou argileux, pensez à  
dégager vos vivaces en automne pour éviter un 
pourrissement du collet des plantes.

Le paillage synthétique est à réserver sur des 
zones difficiles à gérer (ex: talus à forte pente ou 
d’accès difficile).

Paillez avec des cartons.                     
Pour ralentir l'invasion 
du liseron et autres 
indésirables, le carton 
posé sur le sol et recou-
vert de paillage (plus 
esthétique) s'avère une 
méthode assez       
efficace.
Cela permet également de collecter les limaces!

Etouffez-les !  Plantez des plantes couvre-
sol dans les massifs, elles permettent de 

limiter le développement des plantes adventices. 

Ex: en zone mi ombre: le géranium vivace      
cantabrigde; le lierre terrestre;  la pervenche; le 
lamier rampant, l’agéopodium (ci-dessous)

En zone soleil: les sedums (misère etc...); Ibéris   
sempervirens, les renouées rampantes.

Désherbez à l’acide acétique. Matière                            
active du vinaigre, résultant de la fermenta-

tion des sucres en alcool puis en acide acétique.

Il n’existe qu’un seul produit commercial homologué 
accessible dans le commerce spécialisé. Il permet 
d'éliminer ou ralentir la croissance des herbes indé-
sirables. L’efficacité est accrue au stade plantule de 
la plante à détruire. Il est à utiliser pur avec un pul-
vérisateur classique.                           
Bien vous protéger les 
yeux et les mains car le 
produit est irritant.                  
Il est préférable de                        
l'utiliser entre 10° et 25°C. 
Bien mouiller la végétation.

Voici quelques alternatives au                
désherbage chimique, ou procédés 
limitant la croissance de végétaux 
indésirables selon vos critères.

Pratiquez le faux-semis. Avant l’installation 
d’une culture ou d’un gazon, préparez votre sol 
comme pour semer. Attendre la levée des herbes 
indésirables, puis biner pour mettre les racines des 
plantules à l’air. Le soleil fera le reste.
On estime que 80 % des graines indésirables ont 
germé et seront ainsi détruites.

  ACIDE ACETIQUE


